
Service Vie Scolaire 
 
SVS/09-447-138 du 19/01/2009   
 

ARRETES DE COMPOSITION DES CONSEILS DE DISCIPLINE 
DEPARTEMENTAUX 

 
 
 
Destinataires :  Tous les collèges - lycées - LP et EREA  
 
Affaire suivie par : M. GRIGNON - Tel : 04 42 91 71 64 - Fax : 04 42 91 70 02 
 
 
 
 
 
Arrêté portant composition du conseil de discipline départemental des Bouches du Rhône, 
 
 
Arrêté portant composition du conseil de discipline départemental de Vaucluse, 
 
 
Arrêté portant composition du conseil de discipline départemental des Alpes de Haute Provence, 
 
 
Arrêté portant composition du conseil de discipline départemental des Hautes Alpes. 
 
 
 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, Chancelier des 
Universités 
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Aix en Provence, le 10 décembre 2008 
 
- VU le décret 2000-620 du 5 juillet 2000 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 
1985 relatif aux établissements publics locaux d’enseignement 
 
- VU la circulaire n° 2000-105 du 11 juillet 2000 art. 3.1.4 instituant le conseil de 
discipline départemental 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
Article premier : Le conseil de discipline départemental des Bouches-du-Rhône pour 
l’année scolaire 2008/2009 est composé comme suit : 
 
Inspection académique 
Titulaire 
M. Gérard TREVE, IA -DSDEN des Bouches-du-Rhône 
Suppléant 
M. Guy MONCHAUX, IA DSDEN Adjoint des Bouches-du-Rhône 
 
 
Chefs d’établissement : 
Titulaires 
M.SCHMIDT, Proviseur, Lycée Michelet- Marseille 
M. COUTURIER, Principal, collège Campagne Fraissinet - Marseille 
Suppléants 
M. BIGOT, Principal, Collège Jean de la Fontaine - Gémenos 
Mme PORTIGLIATTI, Proviseur ,LP La Floride- Marseille 
 
CPE : 
Titulaire 
Mme BASCAULES, Collège Pierre Puget- Marseille 
Suppléant 
Mme COMTE, Lycée Marie Curie - Marseille 
 
Représentants des personnels enseignants : 
Titulaires 
Mme PHAURE, Collège Roy d’Espagne- Marseille 
M. GILLY, LP La Floride- Marseille 
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Suppléants 
Mme COMBE, Collège Pierre Puget - Marseille 
Mme CHANTOIN, Collège Thiers - Marseille 
 
Représentants des personnels ATOSS : 
Titulaire  
Mme REISS, LP Jean Moulin – Port de Bouc 
Suppléant  
Mme NEGOZIO, Collège Clair Soleil - Marseille 
 
Représentants des parents d’élèves : 
Titulaires 
M. PELLETIER (FCPE), Lycée Honoré Daumier- Marseille 
Mme CARCENAC LECOMTE, Collège du Vieux Port- Marseille 
 
Suppléants 
Mme KERIZORET-CORDIER, Collège Longchamp - Marseille 
Mme BOINEAU (PEEP), Collège Monticelli - Marseille 
 
Représentants des élèves : 
Titulaires 
M. TUDISCO, Terminale, Lycée Jean Perrin - Marseille 
M. SAMB, 3ème, Collège Thiers- Marseille 
 
Suppléants 
Mlle ROBIEUX, Lycée Marie Curie - Marseille 
Mlle BOSH, Lycée Périer - Marseille 
 
 
 
Article 2 : Madame la Secrétaire Générale de l’ Académie d’Aix-Marseille est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
 
 

   
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, 
Chancelier des Universités 
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Aix en Provence, le 6 janvier 2009 
 
- VU le décret 2000-620 du 5 juillet 2000 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 
1985 relatif aux établissements publics locaux d’enseignement 
 
- VU la circulaire n° 2000-105 du 11 juillet 2000 art. 3.1.4 instituant le conseil de 
discipline départemental 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
Article premier : Le conseil de discipline départemental de Vaucluse pour l’année 
scolaire 2008-2009 est composé comme suit : 
 
Inspection académique 
Titulaire 
M.Bernard LELOUCH, IA  - DSDEN de Vaucluse 
Suppléant 
M. Charles EBGUY, Proviseur, Lycée Aubanel- Avignon 
 
Chefs d’établissement : 
Titulaires 
M. COHEN COUDAR, Proviseur,  Lycée d’Apt  
M. PONZA, Principal, Collège Lou Vignarès -  Vedène 
Suppléants 
M. FERAUD, Collège A. Mathieu - Avignon 
Mme LAHUTTE, LP Domaine d’Eguilles - Vedène 
 
CPE : 
Titulaire 
Mme COTE,  Collège Frédéric Mistral- Avignon 
Mme CHAPURLAT, Lycée Théodore Aubanel- Avignon 
Suppléant 
M FENEYROL, Collège Lou Vignares – Vedène 
M.BOURELY Yves,  Lycée A.Benoît – L’Isle sur la Sorgue 
 
Représentants des personnels enseignants : 
Titulaires 
M.KOKOT, Lycée Frédéric Mistral - Avignon 
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Mme PERIERAS, Lycée Théodore Aubanel- Avignon 
 
Suppléants 
Mme TRUCCHIERO, Lycée Théodore Aubanel - Avignon 
M. HAMEL, Lycée Charles de Gaulle-Apt  
 
Représentants des personnels ATOSS : 
Titulaire  
M. BESNEHARD Philippe, Lycée F. Mistral – Avignon 
M.BELARDI, Lycée Théodore Aubanel - Avignon 
Suppléant  
M.JEOFFRAY Franck, Lycée A.Benoît – L’Isle sur la Sorgue 
Mme MORARD Line – Collège Paul Gauthier - Cavaillon 
 
Représentants des parents d’élèves : 
Titulaires 
Mme MARIE, APEEP 
M. MARENDAZ, FCPE 
Suppléants 
M.VAISSE, APEEP 
M.BLANC, FCPE 
 
Représentants des élèves : 
Titulaires 
Mlle RIT, Lycée Théodore Aubanel – Avignon 
Mlle LARAJ, Lycée Ismaël Dauphin- Cavaillon 
Suppléants 
M. GRANIER, Lycée Ismaël Dauphin- Cavaillon 
M.EL NAHI, Collège Paul Gauthier - Cavaillon 
 
 
Article 2 : Madame la Secrétaire Générale de d’Académie d’Aix-Marseille est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, 
Chancelier des Universités 
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Aix en Provence, le 10 décembre 2008 
 
- VU le décret 2000-620 du 5 juillet 2000 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 
1985 relatif aux établissements publics locaux d’enseignement 
 
- VU la circulaire n° 2000-105 du 11 juillet 2000 art. 3.1.4 instituant le conseil de 
discipline départemental 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
Article premier : Le conseil de discipline départemental des Alpes de Haute 
Provence pour l’année scolaire 2008-2009 est composé comme suit : 
 
Inspection académique 
Titulaire 
M. Guy CHARLOT, IA -DSDEN Alpes de Haute Provence 
Suppléant 
M. Bernard COMBE, Secrétaire Général de l’Inspection Académique des Alpes de 
Haute Provence   
 
Chefs d’établissement : 
Titulaires 
M.PERLOT, Principal du Collège Pierre Gassendi - Digne-les-Bains 
M.PASTWA, Proviseur au Lycée Martin Bret - Manosque 
Suppléants 
M.BORGHINI, Principal du Collège de Volx 
Mme BAVEREL, Proviseure du Lycée David Neel – Digne-les -Bains 
 
CPE : 
Titulaire 
Mme BARDE HUGOU, Collège Mont d’Or– Manosque 
Suppléant 
M.GEOFFROY, Collège Camille Reymond– Château-Arnoux 
 
Représentants des personnels enseignants : 
Titulaires 
M.GRENIER, Lycée David Neel – Digne-les-Bains 
Mme GILLET-CHAULET -Collège Camille Reymond– Château-Arnoux 
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Suppléants 
M.MARTIN, Lycée Pierre Gilles de Gennes- Digne-les-Bains 
Mme DIBOUCH, Collège Pierre Gassendi – Digne-les-Bains 
 
Représentants des personnels ATOSS : 
Titulaire  
Mme GIRAUD, Collège Maria Borrély- Digne-les-Bains  
Suppléant  
Mme TERUEL, LP Beau de Rochas- Digne-les-Bains 
 
Représentants des parents d’élèves : 
Titulaires 
Mme COUTILLARD, Lycée Esclangon- Manosque 
M.TERUEL, Lycée David Neel – Digne-les -Bains 
Suppléants 
Mme JOLY, Collège Pierre Gassendi– Digne-les-Bains 
Mme COTTERLAZ, Collège Pierre Gassendi– Digne-les-Bains 
 
Représentants des élèves : 
Titulaires 
Mlle FOUNTY, Collège Pierre Gassendi – Digne-les-Bains 
M. BLASI, Lycée Pierre Gilles de Gennes – Digne-les-Bains 
Suppléants 
Mlle ALLALI, collège Maria Borrély – Digne-les-Bains 
Mlle NAVEAU, Lycée David Neel – Digne-les-Bains 
 
 
Article 2 : Madame la Secrétaire Générale de l’Académie d’Aix-Marseille est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
  
 
 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, 
Chancelier des Universités 
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Aix-en-Provence, le 16 décembre 2008 
 
- VU le décret 2000-620 du 5 juillet 2000 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 
1985 relatif aux établissements publics locaux d’enseignement 
 
- VU la circulaire n° 2000-105 du 11 juillet 2000 art. 3.1.4 instituant le conseil de 
discipline départemental 
 
 

ARRETE 
 
Article premier : Le conseil de discipline départemental des Hautes-Alpes pour 
l’année scolaire 2008-2009 est composé comme suit : 
 
Inspection académique 
Titulaire 
M.BARRIERE, IA –DSDEN  des Hautes-Alpes 
Suppléant 
M. Pierre GAILLARD, IEN-IO des Hautes-Alpes 
 
Chefs d’établissement : 
Titulaires 
M.FRANKHAUSER, Proviseur du Lycée Aristide Briand – Gap 
M.MORA, Principal du Collège Centre - Gap 
Suppléants 
M. LELU, Proviseur du LP Paul Héraud - Gap 
M. MOURONT, Principal du Collège Mauzan - Gap 
 
CPE : 
Titulaire 
M.FIORASO, Lycée Aristide Briand - Gap 
Suppléant 
Mme ALPE, LP Sévigné - Gap 
 
 
Représentants des personnels enseignants : 
Titulaires 
Mme BURLET, LP Sévigné - Gap 
Mme PARA-AUBERT, Collège Centre - Gap 
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Suppléants 
M.TAKERKART, Lycée Dominique Villars - Gap 
M.CERANTOLA, Collège Fontreyne - Gap 
 
 
Représentants des personnels ATOSS : 
Titulaire  
M.Jean-Roland GRONDIN, LP Paul Héraud - Gap 
Suppléant  
Mme BELMONTE, Collège Mauzan - Gap 
 
 
Représentants des parents d’élèves : 
Titulaires 
M. MARTIN, FCPE, Collège Centre - Gap 
M.RUFFIER, PEEP, Collège Mauzan - Gap 
Suppléants 
M.ANTOYE, FCPE, Collège des Hautes Vallées à Guillestre 
Mme DYEN, PEEP, Collège Mauzan - Gap 
 
 
Représentants des élèves : 
Titulaires 
Mlle GUERNIER, Collège Mauzan -Gap 
M.NOROTTE, Lycée Dominique Villars -Gap 
Suppléants 
M. ALLENE, LP Paul Héraud - Gap 
Mlle DECORY, Lycée Aristide Briand à Gap 
 
 
 
 
Article 2 : Madame la Secrétaire Générale de d’Académie d’Aix-Marseille est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
         
 
 
      
                                                     
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, 
Chancelier des Universités 
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